
Sondages rémunérés sur internet

Par sandinou79, le 02/05/2015 à 14:11

coucou tout le monde ;-)

ça n'a pas vraiment de rapport avec le droit civil lol mais je tenais tout de même à vous faire 
partager un tuyau pour celles et ceux qui on des soucis à boucler leurs fin de mois. alors 
voilà, j'ai trouvé un site qui permet d'accéder sur les compagnies officielles de sondages 
rémunérés en ligne!

l'avantage c'est que tous se fait sur internet et les gains sont plutôt intéressants! si on répond 
à plusieurs sondages chaque jour, on touche en moyenne 350 euros par mois, ce n'est pas 
beaucoup mais ça permet tout de même de mettre du beurre dans les épinards!

bref, pour qui ça peut intéresser, voilà l'adresse du site: www.sondage-france.com

profitez-en aussi ;-)

Par sandinou79, le 20/06/2015 à 09:54

;-)
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